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BELGIQUE. 'Sente pas un certificat du curé constatant quEi-a reçu convenablement Vins-
CAMB LE DES iREPiESENTANS. truction religieuse à Le inériié certificat est exigé des enfantsqui

s.1cE DU Il JUîx 184-2- pasent d'une école inférieure à une école supérieure, ainsi que des garçon

RAPPORT fait, au nom de la sertion-centrale, par M. Derlamps, sous le apprentis qui veulent être admis au compagnonage. Des mesures analogues

titre premier du projet de loi sur l'instruction publique. et très sévères sont prises à l'égard des enfans employés dans-les fabrique.
A vant de donner-la bénédiction nuptiale aux fiancés, les cur-és doivent S'as-

ALLEMAGNE ET ITALTE. Purer que ces derniers ont reçu l'instruction religieuse proscrite pour les éco-
vR.-SUISSE.-TAT-ROiNs. élémentaires. Le gouvernement, deon côté, n'accorde de subventions,

TocAN.o naiE.-SARDAIE.ourses, aux enfans des parents pauvre que sur la présent
suite, certificatdu cnré ou du maître d'école, concernant l'instruction religieuse des-

postulants.

grit de l'instruction primaire- Objets géneraux et divers degrés de cet/e La même pensée sur le rôle que la religion doit jouer dans l'coe se fait
iiistructrion. reiarquer à l'égard des méthodes employées, Chacun sait que la méthode

Nous connaisons déjà, par la place importante que le clergé des clifpé- d'enseignement t mutuel est prescrit dans toute l'Allemagne. Le titre gç de

Srenis cultes occupe, enMi emagne.parini les autorités Scolaires, quel est le but la pd prussienne en indique le motif: a Les maîtres des écoles publiques

principal qu'on s'y est proposé d'atteindre, doivent choisir les néthodes les plus favorables au développement naturel de

Le caractère fondamentale de la loi prussienne, dit M0. Cousin, est vlespri n l dcnéprin,des méthodes qui ne se bornent pas à leur inculquer un savoir m-

moral et religeux qui domine toutes Ses disposition-. Nous ajouterons que r nique" C'est parce que la méthode siruiul tarneleur a paru plus propre à

les élómentaires.I g Le govenmet de o ccé n'ccrd de sbetons,

cela est V-ai, ail Mnn degré, pour. toutes les législations qui régissent les l'inluence du maître surléducation, que les, quer a pr at ion
* ivrss atoîs e a ae gemnqe abaidonné la méthode Lancastérienne qui leur semblait uîniquemnent en rap~

Partout,on -t paSrti -Je l'idée dla liaison intime de l'instruction et de clé- port avec le progrès de 'intruction intellectuelle.

ducatin morale et religieuse. -ne école clans laquelle l'instruction intel- U autre fait achèvera de démontrer combien, en Allemagne, l'école est

lectuelle serait seule donnée, y serait considérée comme anquant de la conseidrée comme le vestibule de l'église, combien le maître est r!carde

prenière condition pour être une école du peuple, et tout appui lui serait re- com e l'aide du pasteur : c'est que presque partout l'ineseoiutèueemliq ei

furq. s - mépee temps des onctions d'église, telles que celles e chantre, d'organiste

LLa principale mission de toue école , dit Ml loi de CS19, est d'é!ever la et d dmarguillier, et dans les écoles normales àlinstruction s dirigée dans ce

jeunesse relon l'esprit et les principes du chritianise. De bonne heure cie- bCs pL
cdea formera les enfnts à ln piété, et pour cela elle cherchera i seconder et
I compléter les remières iîstctions de la famille. Ainzi,P.riolit leQ tra- Devoirs des communes et des familles en-Prsse et eni m .eutrice.

va de la journée comeceront et a iront par une courte prière et de pieu- potous trouvons dans les deux pays ce pricipe commun que linstruction
seu réflexions. Les mîtres veilleront, en outre, à ce que les encans risie- élémentaire est obligatoire. Elle l'est en Autriche pour les enfans de à l
lent exactement aservice de l'égli ser dianchies et fûtes. On mlurat d ans et en Prusse pour tobs ceux qui ont de 7 à m4.
ortes les solennités des écoles, dos chans d'un caractère religieux. ifin, Nous citerons quelques-unes des formalités usitée nstitut chacun de en
l'époque de n première communion devra être, pour tes élèves,omme pour pays pour assurer autant que possible qlaccomplisement de ce devoir imposé
les înaitres,une occasion d'ouvrir leur âme aux senitimnents les plus généreux aux familles.
et les p rins élevés de la religion." En Atriier,on tient dans chaque paroisse une liste des enfans en âge d-

j s L'éducation religieuse et morale, <lit M. Striez, est le premier besoin cale ; le curé et l'instituteur sont reSponsables de son exactitude.

c1o! petple. Lorsqt'elle manquctoute atre éducation est non-seulement sans Qticonque adopte un orphelin ou prend à son service un enfallnt au-de
t mtilité réelle, ais sous cerlains rapports même dangereuse. Si,au contraire, Dous de 1- ans, est tenu de lui faire suivre l'école, au moins celle du diman-
l'éducation reigieuse a joe> de bonnes racines, l'éducation iellectuelle ré- eoe.
lissira rom plètem ment. v nrà e Le e nuns m n enfant en ige i école passe d'une commune flautre, le curé

le serais un rapprictr ifidèle, dit M. Saint-e -irardin, mi je ne tet la seconde commune doit enétre prévenu par celui de la première.
faisais ressortir l'iportance qu'on attache, en Alneagne, à l'instruction re- Les parons pauvrel qui reçoivent un secours quielonque sur les fonds de
ligicuse. Tots les livre 'i leur eaxitous les poue que J'ai vis et con- bienfaisance, e sont privés nenvoient pas leurs enfants à l'éole.
sulés, tous témvigiin, d'un commun accord, que la religion est la seule Les parents"ou les tuteurs dont les enfos ne fréquentent pas l' cole, sont
base solide de l'éducation. Les exhortations et le prières eprmies qu'on -e conde;nn s r les amendes, et, s'ils ne sont pas ci état de les paer, ils st-
faisait à ce sujet avaient quelque coe de touchant. So z ser, me disit- bissent une détention de 2- heures.
on, et cetx qui mai rlaient ainsi étaient des svarer des littérateurs, des Les apprentis ne senu pas admis au compignonace, lorsqu'ils ne produisent
pildaiosopn, soyez sûr je, Sans l'straction religieuc, il n'y a las de bon ps un certificat constatant qhe'ils ont reçu riu te -

" ~~~~~~ ~~~ ~e .e seraist un rapporteurc inieeitMran-Mr-iadis en

système d'éducation et quand j'alléguais le pe s d'enpire que les idées rpli- iicat leur est refusé, s'ils ne fréquentent pas au moins l'école du dimanche.
guliése s avaient mni Fran e, ils scomtmnient la tête, conmne désespérant le '- En Prusse la loi pousse l'obligation et la eiuueur encore plus loin.
ducalion d't pays nù la religion 'a paint . " En AlloniagIl, Les autorités cornînunales et les comités-font des enquêtes l eèsi maîtres
aijoute à. De Girardin, I l'instruction religieuse circule, co me un esprit tiennent de listes de présence ; oi encourage les parons iécessiueux même
de vie, ans toutes les brnces de l'instruction, depuis l'instruction éImn par des dons de vtements. et on les prive (le tout secodies lorsque ils n'en-
ptaire jsqh', voient pûs rlrs enfants à l'école. A ceux qui se tendetit coupables de cette

Toutes les précautions sont prises clans la loi et dam les règlements pour iéglignce les ecclésiav

gieuses~ -vaient enien France ionasr leaain repnablt greacmedéepéatve é

rendre l'atmosphère le l'école entièrement religieuae, selon l'expression e qti pèse sur eu". Les nfans peuvent être condtits à l'école par un agent
j. Gutizot, pour que la religion soit combinée avec commte la natière de l'iun s- de police, les parents conda 'de 01' à la prison. Si toutes les

truction, coine isait le projeted lord Russell. punitions Sont on pet donner puux cisas u tuteur partictulier
Ce but, les goutveronements e l'Alleag le poursuivent ed onaseulemnt à enfi , les puvent être privés d leurs droits civils.

toutes les lieures des leçons et dans tous les objets de l'instruction, mais ils tc Lez deux pays exigent qte chaqte paroisse ait ai moins son école ils
le perdent pas même (le vue en dehors de l'école. sýattachent également à cn mettre lentretien à la charge des habitants. Le

En Pruss, lin certificat constatant la capacité et les dispositions morales concours de' Etat dans surtout cn Prusse, ne petit être qu'une
et religieuses le l'élève sortant le l'école primjairc,doit toujours être préseil- exception temporaire ; et, afin de mieux atteitdre son but, la loi de 1S.qui
té par celui-ci nux ecclésiastiques pour la communion, aux chefs d'atelier régit encore ce royaume, prescrit potr toutes les communes rurales la for-
pour entrer en apprentissage,'ou aux maîtres pour entrer en service. -Ilation, sous la direction de lautorité, d'une comité potr les écoles (Làndir.

Ln Autriche, il est défendu de prendre à son service un petre S'il ne pré- ?icouvercin).


